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D’ordre de mon gouvernement, j'at L'honneur d’apaler de nouveau L'attention de 
lbtro Excellence 8ue Le fait que La Turquie a violé La mer territoriale (12 milles) 
et par eons&pmt La eouverafnetQ de Ckygra , ainsi qu'il est fndiqub, ci-awèe. 

Le 3 dbceabre 1982, deux navires de guerre turcs transportant du saat&ieL 
militaire ont fait route vers le port de Aokktna et ont ensuite navfgui à l’est, a 
une distance de 4 ailles le long de la o&e de la R6publique. 

Au nom de mon gouvern ne, je tien8 i protester vigoureusemmt contte cette 
etratfon de %orcca railitaire &e la part Cie la issance Qccupanee, qui vaut 

smntrcarr qu’elle maintient son /taru sur la pootfe omu de ctry&mt. 


